


 économie 
d’électricité de 28%

rémuné-
ré à l’aide des économies réalisées

Réduction des consommations pour les surfaces 
concernées : 30%

 réduction de près 
de 36 % de la consommation



ré-

200 lampes sont « télécommandées » via un intranet local. Le système Luxicom permet 
une télégestion entièrement automatisée de l'éclairage public à partir d'un simple laptop



Les importantes économies d'énergie réalisées 
nous permettront de financer le système, de sorte 
qu'il s'agit là d'un réel investissement pour l'avenir 

de notre municipalité. Nous sommes fiers de pou-
voir dire que nous sommes une collectivité du 
21ème siècle […] et sommes heureux d'investir 
dans la technologie d'aujourd'hui pour les écono-
mies de demain », 

« Une plus grande 
efficacité énergétique nous aide également à ré-
duire les émissions de dioxyde de carbone, ce qui 
est une des préoccupations croissantes des admi-
nistrations et des collectivités locales.

 C'est le cas au 
Puy-en-Velay, où nous exploitons 2.500 points lu-
mineux et générons 27% d'économie d'énergie

les collectivités locales intègrent systé-

matiquement les exigences de développement du-
rable. Dans l'engagement du respect de l'Agenda 
21, obligation est faite aux opérateurs d'apporter 
un minimum de 20% d'énergie verte pour l’alimen-
tation des infrastructures d'éclairage public. 

leurs installations 

réduction de 
30 % de la consommation électrique sur chaque 
point lumineux

duire la consommation d’énergie associée de 62 
% courant porteur 



sont vétustes, de 30 à 50 ans pour certaines, et les 
villes ne disposent généralement pas d'un éclai-
rage adapté. Les causes de surconsommation sont 
multiples. Il faut différencier les zones industrielles 
des zones roulantes ou périphériques, remplacer 
les lampes énergétivores, anticiper la surconsom-
mation des lampes en phase de vieillissement. 

consommation réduite après minuit à 11.081 kWh/an soit - 58%

re-
qualification 

• économie d’énergie : 720.229 kWh/an

la télégestion des 
armoires et des points lumineux permettent de ré-
duire la puissance à certaines heures de la nuit de 
30% à 40%



L'idée, c'est de réduire l'éclairage des lieux de 
culte et des monuments et d'éteindre à 2h du matin 
le week-end et 23h en semaine. Cela représente un 
certain coût car il faut mettre des nouvelles minute-
ries, mais les 10.000 € prévus au budget seraient 
amortis en 2,5 ans.



CONTACTS




